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Texte de la question

Mme Christine Engrand attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la consommation préoccupante de protoxyde d'azote, communément appelé « gaz
hilarant », dont l'usage détourné à des fins récréatives entraîne des conséquences sanitaires et sécuritaires
particulièrement alarmantes. Initialement destiné à des usages médicaux ou industriels, ce gaz est désormais
inhalé par de nombreux jeunes, souvent à partir de cartouches ou de bonbonnes vendues librement, y compris
sur internet. Les effets de cette pratique, trop souvent sous-estimés, sont pourtant graves : troubles
neurologiques, atteintes cardiaques, désordres psychiatriques, voire paralysies irréversibles. Ces dernières
années, les services hospitaliers ont constaté une recrudescence notable des admissions liées à son usage
répété. Malgré l'interdiction de sa vente aux mineurs depuis la loi du 1er juin 2021, le produit reste facilement
accessible, tandis que la consommation continue de progresser. Le drame survenu à Lille dans la nuit du 1er
novembre 2025, ayant coûté la vie au jeune Mathis, âgé de 19 ans, a tragiquement mis en lumière les dangers
de ce gaz. Le conducteur mis en cause, qui avait consommé du protoxyde d'azote avant de prendre le volant, a
été mis en examen pour homicide routier. Ce fait divers dramatique illustre la nécessité d'un encadrement
renforcé, alors qu'aucun dispositif de détection spécifique n'existe aujourd'hui pour ce produit et que la loi ne
prévoit pas encore de circonstance aggravante liée à son usage en situation de conduite. Face à la gravité de ce
phénomène, plusieurs collectivités locales ont pris des mesures pour restreindre la vente et l'usage du
protoxyde d'azote dans l'espace public, mais ces initiatives demeurent disparates et insuffisantes pour endiguer
le fléau. Aussi, elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer la
réglementation relative à la vente, à la détention et à la consommation de protoxyde d'azote, notamment en
ligne, et pour envisager l'intégration de sa consommation comme circonstance aggravante en matière de
sécurité routière. Elle l'interroge également sur les moyens envisagés pour mieux informer et sensibiliser les
jeunes et leurs familles aux dangers sanitaires et sociaux de ce gaz dont l'usage incontrôlé ne cesse de croître.
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